
Habilitation électrique 

 

Objectifs de la formation : 
• Réaliser des tâches d’ordre électrique. 
• Respecter les normes de sécurité. 

• Connaître la conduite à suivre en cas d’incident ou 
d’accident. 

 

 

 
 
 
 

Protégez vous !  
 

Vous devez avoir 
une 

 habilitation  
électrique 

- Pour un salarié : nous joindre bulle-
tin de salaire avec indication date 
naissance  et niveau de formation 
- Pour un artisan : nous joindre la 
carte pro ou D1 

PARTICIPANTS 

Cachet de l’entreprise et signature 
Date : ______/_____/______ 

Nom Prénom Date de naissance 
Statut : Chef d’Entreprise, 

Gérant-salarié, Salarié, 
Conjoint 

Dépend de : FAFCEA, 
CONSTRUCTYS-11 / 

+11, Autre  

    

Entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….…... 

Code postal : ……………………………….Ville : ….………………………………………………………………………………………… 

N° de Siret : …………………………………….……………………NAFA : …………………… 

Tél : …………………………………………………Fax : …………………………………………… 

Mail : …………………………………………………………………………………………………… 

Bulletin à retourner à CAPEB AUBE, accompagné d’un chèque 
à l’ordre de C’DEFI d’un montant  de 214€ TTC pour recyclage 
( 1 jour)  ou  de 428€ TTC pour niveau B2 (2 jours)  ou de  642€ 
TTC pour niveau BR/BC (3 jours)   

Prise en charge de la formation : 
Tarif HT de la formation : 178,34€ HT pour un recyclage (1 jour) 
356,68€ HT pour un niveau B2 (2jours) /  535€ pour un niveau 
BR/BC (3 jours) 
• Artisans et conjoints  :  28€/ heure  soit prise en charge inté-

grale 
• Salariés (ent.-11) : 30€/ heure soit prise en charge intégrale+ 

indemnisation des salaires : 12€/h 

 

Quel niveau ? 
• Pour un électricien exécutant : B1 ou B2 soit 2 jours de 

formation 
• Pour les personnes réalisant des consignations ou 

mesurages : BR / BC soit 3 jours de formations dont 1 
journée de travaux pratiques 

Date:   21 au 23 janvier   17 au 19 juin   25 au 27 novembre 

Date recyclage 2019 :   4 mars - 29 novembre       


